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CONDUITE ET HANDICAP 

 

 Quelles sont les démarches pour 
conduire en règle et en sécurité? 

 
  Journée AQUISEP  

   Samedi 26 Novembre 2011 

 



VISITE MEDICALE DU PERMIS DE 
CONDUIRE 

• Commission de deux médecins agréés par la 
préfecture qui après examen médicale et 
synthèse  des différents éléments prononcent 
l’aptitude et la durée de validité du permis. 

• Si adaptation autre que la boite de vitesse 
automatique la régularisation du permis est 
obligatoire. 

• Une  évaluation de conduite? 

• Prise d’un rendez vous uniquement par courrier. 



Imprimé à télécharger sur le site de la 
préfecture 

 



EVALUATION DE CONDUITE 

• Test pratique qui permet de vérifier les 
capacités pour la conduite d’un véhicule en 
circulation 

• Installation et choix des adaptations en 
fonction du bilan ergo et des conseils du 
médecin 



RAPPORT D’EVALUATION 



RAPPORT D’EVALUATION 



RAPPORT D’EVALUATION 



VOITURE AUTOMATIQUE 



ACCELERATEUR ET FREIN ADAPTES 



BOULE ET COMMANDE ELECTRIQUE 



Combiné et direction 



Accélérateur et frein 



LA FORMATION 

• Quelques heures de conduite sur le véhicule 
adapté pour se familiariser avec les nouvelles 
commandes et créer des automatismes avant 
de régulariser le permis de conduire. 



REGULARISATION DU PERMIS 

• Test de conduite avec un inspecteur sensibilisé 
aux handicaps qui vérifie en circulation 
l’utilisation des commandes et qui délivre un 
nouveau permis avec les codes restrictifs 
correspondants 

• Une session par mois 

 



BUDGET 

• VISITE MEDICALE: 33€ 

• EVALUATION:60€ 

• HEURE DE CONDUITE : 46€ 

• DOSSIER ET PRESENTATION  A LA 
REGULARISATION:68€ 


